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Dans le cadre de la crise sanitaire et sociale générée par le coronavirus, la Fondation Groupe EDF s’est
mobilisée à travers plusieurs fonds afin de venir en aide aux plus démunis. À travers son mécénat
territorial d’urgence, la fondation a recueilli plus de 50 000 € pour la région Paca. Dans le Vaucluse, EDF
va accorder 6 000 € d’aides à quatre structures qui œuvrent dans le cadre de la crise sanitaire en cours.

Ainsi, 3 000 € iront aux Restos du cœur en Vaucluse qui offrent à chaque personne dans le besoin sans
exception un panier lui  permettant de préparer quotidiennement un repas complet.  1 000 € seront
reversés à l’association ‘Le village’ basée à Cavaillon qui accueille, héberge et participe à la réinsertion
sociale et professionnelle de personnes en situation de grande précarité. Le centre social ‘Lou Tricadou’
de Carpentras,  qui  vient en aide aux familles précaires,  recevra aussi  1 000 €.  Enfin,  l’association
carpentrassienne ‘Art & vie de la rue’, qui œuvre dans l’apprentissage des arts et de la culture comme
approche sociale dans les quartiers défavorisés, bénéficiera également de 1 000 €.

A noter que cette action est complémentaire aux dispositifs mis en place par le groupe au début de la
crise sanitaire à savoir :  la suspension, jusqu’au 1er septembre, des réductions ou interruptions de
fourniture  d’électricité  et  des  pénalités  de  retard  de  paiement  pour  les  clients  particuliers,
l’assouplissement des échéanciers de paiement pour les clients en difficultés, l’accélération du paiement
des factures vers les fournisseurs TPE et PME et le report des factures pour les clients professionnels
éligibles au Fonds de solidarité.
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